
 

 

Commission de la science, de l’éducation et de la culture, Mme Christine Bulliard-Marbach, 
présidente, 3003 Berne 
__________________________________________________________________________ 
 
 
 
Consultation relative à la déclaration de la viande kasher et halal (modification de la 
loi sur l’agriculture) 
 
 
Madame la présidente, 
 
Nous vous remercions de nous avoir consulté au sujet de l’avant-projet susmentionné et vous 
prions de trouver ci-joint le questionnaire y relatif muni de notre avis. 
 
Nous approuvons la modification envisagée qui vise une meilleure information des 
consommateurs et consommatrices, dans un domaine devenu très sensible. Il est parfois 
permis de douter que la viande halal ne soit vendue que dans la communauté musulmane; 
aussi, chaque indication supplémentaire exigée permet un achat plus ciblé, en adéquation 
avec les valeurs des acheteurs et acheteuses. 
 
Cependant, à notre avis, la proposition faite ne va pas assez loin, en ce sens que dans bon 
nombre de pays les animaux sont abattus sans étourdissement préalable pour répondre à la 
demande mondiale croissante de viande kasher et halal. Cette viande non déclarée comme 
telle inonde le marché suisse sans que le consommateur n’en soit informé. Il s’agit là d’une 
tromperie à large échelle. La viande et les produits à base de viande kasher ou halal doivent 
donc être déclarés comme telle lors de chaque importation. 
 
Réitérant nos remerciements de nous avoir consulté, nous vous prions d’agréer, Madame la 
présidente, nos salutations distinguées. 
 
 
Neuchâtel, le 21 août 2019 
 

Au nom du Conseil d'État : 
Le président, La chancelière, 
A. RIBAUX S. DESPLAND 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe mentionnée 








